
Canada 

Province de Québec 

Municipalité de Notre-Dame-de-la-Salette 

 

À une séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de Notre-Dame-de-la-

Salette, tenue ce 5e jour de novembre 2018, à 19h00, à la salle du Conseil au 45 

rue des Saules, à laquelle sont présents les conseillers suivants : 

 

Antonin Brunet Angèle Bastien 

Richard David Josée St-Louis   Line Quevillon 

 

Absents : Denis Légaré François Routhier 

 

formant quorum et siégeant sous la présidence de Monsieur Antonin Brunet 

conseiller et président d’assemblée par intérim, Madame Kasandra Mageau, 

adjointe à la direction est aussi présente et agit comme secrétaire d’assemblée 

 

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame la conseillère Line Quevillon 

ET RÉSOLU unanimement que la séance soit ouverte 

 

 

2018-11-203 NOMINATION D’UNE SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 

 

ATTENDU QUE monsieur Frédérick Lee secrétaire-trésorier ne peut être 

présent à la présente séance du conseil; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame la conseillère Angèle Bastien 

ET RÉSOLU unanimement 

 

QUE  madame Kasandra Mageau agira à titre de secrétaire et greffière 

pour la séance du conseil du 5 novembre 2018 de la 

Municipalité de Notre-Dame-de-la-Salette. 

 

 

2018-11-204 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame la conseillère Josée St-Louis 

ET RÉSOLU unanimement 

 

QUE l’ordre du jour soit et est adopté tel que présenté : 

 

1. Ouverture de la session  

 

2. Adoption de l’ordre du jour 

2.1. Nomination d’une secrétaire d’assemblée 

2.2. Adoption de l’ordre du jour 

 



3. Pour information 

 

4. Questions des contribuables 

 

5. Législation 

5.1. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 1er octobre 2018 

5.2. Nomination au poste de secrétaire-trésorière adjointe 

5.3. Dépôt de la correspondance d’octobre 

5.4. Adoption du règlement 2018-08; restreignant la circulation des camions 

et des véhicules-outils sur les voies routières de la Municipalité de 

Notre-Dame-de-la-Salette 

5.5. Adoption du règlement 2018-09; concernant les limites de vitesse 

permises sur les voies routières de la Municipalité de Notre-Dame-de-

la-Salette 

5.6. Avis de motion – Règlement 18-RM-04; ayant pour but d’abroger et 

remplacer le règlement portant le numéro 17-RM-04 concernant le 

maintien de la paix publique et du bon ordre dans les limites de la 

Municipalité de Notre-Dame-de-la-Salette 

5.7. Avis de motion – Règlement 2018-11; concernant l’adoption du budget 

2019 de la Municipalité de Notre-Dame-de-la-Salette 

5.8. Avis de motion – Règlement 2018-12; ayant pour but d’abroger et de 

remplacer le règlement # 2018-07 concernant le code d’éthique et de 

déontologie des élus municipaux de la Municipalité de Notre-Dame-de-

la-Salette 

5.9. Nomination du maire suppléant pour les mois de décembre 2018 et de 

janvier, février et mars 2019 

5.10. Création du comité des ressources humaines 

 

6. Gestion financière et administrative 

6.1 Compte à payer 

6.2 Dépôt des activités financières au 31 octobre 2018 

6.3 Fin de lien d’emploi – employé 03-11  

6.4 Acceptation soumission de Geneq inc. pour remplacement d’un 

échantillonneur péristaltique à l’usine d’eau potable  

 

7. Sécurité publique 

7.1 Demande d’aide financière pour la formation de ces pompiers dans le 

cadre du Programme d’aide financière pour la formation des pompiers 

volontaires ou à temps partiel au ministère de la Sécurité publique 

7.2 Désignation des responsables d’émission des permis de brûlage 

 

8. Réseau routier et opération de voirie 

8.1. Demande du Club de Quad (V.T.T.) de l’Outaouais 

8.2. Désignation de monsieur Claude Raby à titre des responsable de la 

gestion et de la trappe des Castors sur le territoire de la Municipalité de 

Notre-Dame-de-la-Salette 

 

9. Urbanisme, environnement et développement 

9.1. Rénovation cadastrale – Approbation de la description technique des 

terrains non conformes aux titres 



 

10. Loisirs et culture 

10.1 Demande de remboursement à l’Association Athlétique de Notre-

Dame-de-la-Salette 

11. Varia 

11.1 Demande d'appui et demande d'aide - APPLA - Espèces exotiques 

envahissantes - Programme FFQ 

12. Question des contribuables 

 

13 Levée de la séance 

 

 

2018-11-205 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 1ER 

OCTOBRE 2018 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur le conseiller Richard David 

ET RÉSOLU : d’accepter le procès-verbal de la séance du 1er octobre 2018 

 

2018-11-206 NOMINATION AU POSTE DE SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE 

ADJOINTE 

 

ATTENDU QUE certaines circonstances peuvent amener que le secrétaire-

trésorier permanent doivent s’absenter; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame la conseillère Josée St-Louis 

ET RÉSOLU unanimement 

 

QUE madame Kasandra Mageau soit nommée secrétaire-trésorière 

adjointe de façon permanente. 

QUE madame Mageau puisse intervenir sur les aspects suivants : 

 Signature de résolution officielle de la municipalité; 

 Signature des chèques courants et les dépenses hors budget 

doivent être approuvés par le conseil. 

 Secrétaire lors des réunions officielles du conseil soit les 

régulières et les spéciales; 

 Communications et avis publics aux citoyens. 

 

DÉPÔT DE LA CORRESPONDANCE D’OCTOBRE 

 

 CNESST : suivi de la plainte HUL18-038 déposée par un 

ancien employé; 

 MDDELCC : nous annonce que monsieur Simon 

Létourneau-Robert est nommé commissaire-enquêteur dans 

le dossier de la requête de l’entreprise d’aqueduc Parkbridge 

Lifestyle Communities inc. 

 

2018-11-207 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2018-08; RESTREIGNANT 

LA CIRCULATION DES CAMIONS ET DES VÉHICULES 



OUTILS SUR LES VOIES ROUTIÈRES DE LA 

MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DE-LA-SALETTE 

 

IL PROPOSÉ PAR Madame la conseillère Angèle Bastien 

ET RÉSOLU unanimement 

 

QUE le règlement 2018-08 soit adopté 

 

 

2018-11-208 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2018-09; CONCERNANT LES 

LIMITES DE VITESSE PERMISES SUR LES VOIES 

ROUTIÈRES DE LA MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-

DE-LA-SALETTE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame la conseillère Line Quevillon 

ET RÉSOLU unanimement 

 

QUE le règlement 2018-09 soit adopté 

 

2018-11-209 Avis de motion – Règlement 18-RM-04; ayant pour but 

d’abroger et remplacer le règlement portant le numéro 17-RM-04 

concernant le maintien de la paix publique et du bon ordre dans les 

limites de la Municipalité de Notre-Dame-de-la-Salette 

Avis de motion est par la présente donné par Madame la conseillère Line Quevillon 

Qu’à une réunion ultérieure sera adopté le règlement 18-RM-04 concernant le 

maintien de la paix publique et du bon ordre dans les limites de la Municipalité de 

Notre-Dame-de-la-Salette. Le projet de règlement est en annexe du présent procès-

verbal. 

 

2018-11-210 Avis de motion – Règlement 2018-11; concernant 

l’adoption du budget 2019 de la municipalité de Notre-Dame-de-la-

Salette 

Avis de motion est par la présente donné par Madame la conseillère Angèle Bastien 

qu’à une réunion ultérieure dédiée seulement au règlement en rubrique, le 

règlement 2018-11 portant sur l’adoption du budget 2019 sera adopté. 

 

2018-11-211 Avis de motion – Règlement 2018-12; ayant pour but 

d’abroger et de remplacer le règlement le 2018-07 

concernant le code d’éthique et de déontologie des élus 

municipaux de la Municipalité de Notre-Dame-de-la-

Salette 

Avis de motion est par la présente donné par Madame la conseillère Josée St-Louis 

qu’à une séance ultérieure sera adopté le règlement 2018-12 portant sur le code 

d’éthique et de déontologie des élus de la Municipalité de Notre-Dame-de-la-

Salette. Le projet de règlement est en annexe du présent procès-verbal. 

 

2018-11-212 NOMINATION DU MAIRE SUPPLÉANT POUR LES MOIS 

DE DÉCEMBRE 2018 ET DE JANVIER, FÉVRIER ET MARS 

2019 

 



IL EST PROPOSÉ PAR Madame la conseillère Josée St-Louis 

ET RÉSOLU unanimement 

 

QUE  Monsieur Richard David soit nommé à titre de maire suppléant pour 

le mois de décembre 2018 et des mois de janvier, février et mars 2019 

 

2018-11-213 CRÉATION DU COMITÉ DES RESSOURCES HUMAINES 

 

ATTENDU QUE plusieurs outils et procédures de gestion des ressources 

humaines sont à mettre en place à la Municipalité de Notre-

Dame-de-la-Salette; 

ATTENDU QUE la réorganisation des tâches et la description de celles-ci 

doivent être effectuées; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame la conseillère Angèle Bastien 

ET RÉSOLU unanimement 

 

QU’ un comité des ressources humaines soit créé et que les 

personnes seront nommées à la prochaine assemblée. 

 

2018-11-214 COMPTE À PAYER 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame la conseillère Line Quevillon 

ET RÉSOLU unanimement 

 

QUE les factures du mois d’octobre 2018 soient adoptées et 

autorisées pour paiements au montant total de 74 929.16$ 

 

2018-11-215 DÉPÔT DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES AU 31 OCTOBRE 

2018 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame la conseillère Josée St-Louis 

ET RÉSOLU : d’accepter le rapport des activités financières au 31 octobre 2018 

 

2018-11-216 FIN DE LIEN D’EMPLOI – EMPLOYÉ 03-11 

 

ATTENDU QUE  l’employé portant le matricule 03-11 avait été engagé par la 

résolution # 2018-05-92 et que cette résolution stipulait une 

période de probation de 12 mois; 

ATTENDU QUE lors de son rapport de recommandations en septembre 2018, 

le directeur général par intérim, M. René Tousignant, avait 

noté certains manquements à la prestation de travail du dit 

employé; 

ATTENDU QUE suite à un lien d’emploi de 6 mois consécutifs, le rendement 

de l’employé 03-11 n’est pas jugé satisfaisant;  

 

ET RÉSOLU unanimement 

 

QUE  l’employé 03-11 soit remercié de ses fonctions en date du 2 

novembre 2018. 



 

 

2018-11-217 ACCEPTATION SOUMISSION DE GENEQ INC. -  POUR 

REMPLACEMENT D’UN ÉCHANTILLONNEUR 

PÉRISTALTIQUE À L’USINE D’EAU POTABLE 

 

ATTENDU QUE le MDDELCC demande des échantillons d’eau potable une fois 

par mois; 

ATTENDU QUE les types d’échantillons demandés doivent être effectués par un 

échantillonneur péristaltique; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Notre-Dame-de-la-Salette utilisait le même 

échantillonneur depuis près de 14 ans et que ce dernier ne 

fonctionne plus; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame la conseillère Josée St-Louis 

ET RÉSOLU : d’accepter la soumission de GENEQ inc. au prix de 4 084.00$ avant 

taxes pour un échantillonneur péristaltique modèle PST8B2A2AC2 

 

2018-11-218 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE POUR LA FORMATION 

DE CES POMPIERS DANS LE CADRE DU PROGRAMME 

D’AIDE FINANCIÈRE POUR LA FORMATION DES 

POMPIERS VOLONTAIRES OU À TEMPS PARTIEL AU 

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 

ATTENDU QUE le Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un service de 

sécurité incendie municipal prévoit les exigences de formation 

pour les pompiers des services de sécurité incendie afin 

d’assurer une qualification professionnelle minimale; 

 

ATTENDU QUE ce règlement s’inscrit dans une volonté de garantir aux 

municipalités la formation d’équipes de pompiers possédant les 

compétences et les habiletés nécessaires pour intervenir 

efficacement en situation d’urgence; 

 

ATTENDU QU’ en décembre 2014, le gouvernement du Québec a établi le 

Programme d’aide financière pour la formation des pompiers 

volontaires ou à temps partiel;   

 

ATTENDU QUE ce programme a pour objectif principal d’apporter aux 

organisations municipales une aide financière leur permettant 

de disposer d’un nombre suffisant de pompiers qualifiés pour 

agir efficacement et de manière sécuritaire en situation 

d’urgence; 

 

ATTENDU QUE ce programme vise également à favoriser l’acquisition des 

compétences et des habiletés de base requises par les pompiers 

volontaires ou à temps partiel qui exercent au sein des services 

de sécurité incendie municipaux; 

 



ATTENDU QUE la Municipalité de Notre-Dame-de-la-Salette désire bénéficier 

de l’aide financière offerte par ce programme; 

 

ATTENDU QUE la Municipalité de Notre-Dame-de-la-Salette prévoit la 

formation de 3 pompiers pour le programme Pompier I et 

qu’un nombre à déterminer de pompiers pour le programme 

pompiers II au cours de la prochaine année pour répondre 

efficacement et de manière sécuritaire à des situations 

d’urgence sur son territoire; 

 

ATTENDU QUE la municipalité doit transmettre sa demande au ministère de la 

Sécurité publique par l’intermédiaire de la MRC des Collines-

de-l ’Outaouais  en conformité avec l’article 6 du Programme. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame la conseillère Line Quevillon 

 

ET RÉSOLU : de présenter une demande d’aide financière pour la formation de ces 

pompiers dans le cadre du Programme d’aide financière pour la formation des 

pompiers volontaires ou à temps partiel au ministère de la Sécurité publique et de 

transmettre cette demande à la MRC des Collines-de-l ‘Outaouais. 

 

2018-11-219 DÉSIGNATION DES RESPONSABLES D’ÉMISSION DES 

PERMIS DE BRÛLAGE 

 

ATTENDU QUE le règlement # 16-RM-05 stipule que les citoyens doivent 

demander un permis de brûlage avant d’allumer des feux 

contrôlés; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur le conseiller Richard David 

ET RÉSOLU unanimement 

 

QUE la personne autorisée à délivrer des permis de brûlage pour la 

Municipalité de Notre-Dame-de-la-Salette est le responsable 

des travaux publics; 

QU’ en son absence, c’est l’inspectrice municipale qui effectue la 

délivrance de ces permis. 

 

2018-11-220 DEMANDE DU CLUB DE QUAD (V.T.T.) DE 

L’OUTOUAIS 

 

ATTENDU QUE le projet de sentier entre Poltimore et Notre-Dame-de-la-

Salette a été approuvé par le MTMDET; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame la conseillère Angèle Bastien 

ET RÉSOLU unanimement 

 

QUE la Municipalité de Notre-Dame-de-la-Salette accorde le droit 

de passage pour la dernière section (+ou- 135 mètres); 

QU’ elle accorde le droit de passage sur le pont routier enjambant 

la rivière du Lièvre entre les deux municipalités. 



 

2018-11-221 DÉSIGNATION DE M. CLAUDE RABY À TITRE DE 

RESPONSABLE DE LA GESTION ET DE LA TRAPPE DES 

CASTORS SUR LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ 

DE NOTRE-DAME-DE-LA-SALETTE 

 

ATTENDU QUE la gestion faunique des castors sur le territoire de la 

Municipalité de Notre-Dame-de-la-Salette représente un défi 

constant afin de protéger les propriétés des résidents ainsi que 

les réseaux routiers et électriques; 

ATTENDU QUE la meilleure solution pour contrôler la population de castor est 

la trappe; 

ATTENDU QUE monsieur Claude Raby possède les compétences pour la trappe 

des castors et est accrédité dans ce domaine;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame la conseillère Angèle Bastien 

ET RÉSOLU unanimement 

 

QUE  monsieur Claude Raby soit nommé responsable de la gestion 

et de la trappe des castors sur le territoire de la Municipalité 

de Notre-Dame-de-la-Salette 

 

2018-11-222 RÉNOVATION CADASTRALE – APPROBATION DE LA 

DESCRIPTION TECHNIQUES DES TERRAINS NON-

CONFORMES AUX TITRES 

 

ATTENDU la réforme cadastrale du Québec; 

 

ATTENDU QUE les descriptions  techniques  des terrains préparées par 

l'arpenteur-géomètre François Gauthier, en date du 23 octobre 

2018, portant les numéros 8628 et 8627 de ses minutes, 

démontrent que certaines assiettes des voies publiques ne sont 

pas conformes aux titres; 

 

Lesdites parcelles sont décrites comme suit :  

 

Partie du lot 27, rang 8 Est, canton de Portland, circonscription foncière de 

Papineau, décrite comme suit : De figure irrégulière, bornée vers l'Ouest, le Nord-

Ouest, le Nord et le Nord-Est par deux parties dudit lot 27 appartenant à Alcide 

Mageau (pub. n° 168770 et 18 129 663) et mesurant 45,52 mètres suivant un arc de 

cercle convexe d’un rayon de 14,14 mètres, vers l'Est  par une partie dudit lot 27 

appartenant à "8165742 CANADA INC." (pub. n° 22 818 589) et mesurant, suivant 

une ligne brisée, 27,87 mètres suivant une direction de 209°28', 40,12 mètres 

suivant une direction de 189°58'et 161,15 mètres suivant une direction de 188°47' 

vers le Sud partie par une partie dudit lot 27 appartenant à "8165742 CANADA 

INC." (pub. n° 22 818 589), partie par une partie dudit lot 27 appartenant à 

"MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DE-LA-SALETTE" étant le chemin Binette 

et partie par une partie du lot 27 appartenant à Philippe Quevillon (pub. n° 13 126 

020) et mesurant 20,68 mètres suivant une direction de 265°25' et vers l'Ouest 

partie par une partie dudit lot 27 appartenant à Céline Fortin Denis (pub. n° 151494) 



et mesurant 109,61 mètres suivant une direction de 8°47' et partie par le lot 27-1 

desdits rang et canton appartenant à Françoise Cossette (pub. n° 257814) et 

mesurant, suivant une ligne brisée, 56,54 mètres suivant une direction de 8°47', 

44,44 mètres suivant une direction de 9°58' et 10,70 mètres suivant une direction 

de 31°39' ; contenant en superficie 4 858,0 mètres carrés. 

 

Partie du lot 27, rang 7 Est, canton de Portland, circonscription foncière de 

Papineau, décrite comme suit : De figure trapézoïdale, bornée vers le Nord par une 

partie dudit lot 27 appartenant en titre à 8165742 CANADA INC (pub. n° 

22 818 589), semblant être occupée par Philippe Quevillon, et mesurant 8,70 

mètres suivant une direction de 100°11', vers l'Est par une partie dudit lot 27 étant 

le chemin public Binette et mesurant 25,66 mètres suivant une direction de 188°21', 

vers le Sud par une partie dudit lot 27 appartenant en titre à 8165742 CANADA INC 

(pub. n° 22 818 589), semblant être occupée par Philippe Quevillon, et mesurant 

8,89 mètres suivant une direction de 280°11' et vers l'Ouest par la partie du lot 28 

desdits rang et canton ci-après décrite et mesurant 25,65 mètres suivant une 

direction de 368°46' ; contenant en superficie 225,5 mètres carrés. Le coin Sud-

Ouest de cette parcelle est située à 25,03 mètres suivant une direction de 297°32’ 

du coin Nord-Ouest du lot 27-21 du rang 7 Est du canton de Portland ; la limite 

Nord dudit lot 27-21 ayant une direction de 98°21’. 

 

Partie du lot 28, rang 8 Est, canton de Portland, circonscription foncière de 

Papineau, décrite comme suit : De figure trapézoïdale, bornée vers le Sud, l'Ouest 

et le Nord par une partie dudit lot 28 appartenant à Philippe Quevillon (pub. n° 13 

126 020) et mesurant, respectivement, 16,62 mètres suivant une direction de 

280°11', 25,66 mètres suivant une direction de 8°21' et 16,81 mètres suivant une 

direction de 100°11' et vers l'Est par la partie du lot 27 desdits rang et canton ci-

devant décrite et mesurant 25,65 mètres suivant une direction de 188°46' ; 

contenant en superficie 428,7 mètres carrés. Le coin Sud-Est de cette parcelle est 

située à 25,03 mètres suivant une direction de 297°32’ du coin Nord-Ouest du lot 

27-21 du rang 7 Est du canton de Portland ; la limite Nord dudit lot 27-21 ayant une 

direction de 98°21’. 

 

PAR CONSÉQUENT, 

IL EST PROPOSE PAR Monsieur le conseiller Richard David 

ET RÉSOLU unanimement 

 

QUE les membres du conseil municipal approuvent les descriptions 

techniques de l'arpenteur-géomètre François Gauthier, portant 

les numéros 8627 et 8628 de ses minutes, qui correspondent à 

des parties occupées sans titre par la Municipalité de Notre-

Dame-de-Salette comme assiette du chemin Binette et comme 

aire de virage sur le chemin Binette; 

 

QUE des copies vidimées des descriptions techniques ainsi que des 

plans des minutes 8627 et 8628, de l'arpenteur-géomètre 

François Gauthier, soient déposées au bureau de la Municipalité 

et puissent être consultées du lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 

et de 13h00 à 16h00 et le vendredi de 8h00 à 12h00. 

 



QUE les membres du conseil municipal procèdent à l'application des 

articles 73 et 74 de la Loi sur les compétences municipales afin 

de rendre conformes l'occupation et les titres de propriété du 

chemin Binette et de l'aire de virage du chemin Binette; 

 

QUE le maire Denis Légaré et le directeur général et secrétaire-

trésorier Frédérick Lee soient autorisés à signer tous les 

documents relatifs à cette régularisation de titres prévue aux 

articles 73 et 74 de la Loi sur les compétences municipales. 

 

2018-11-223 DEMANDE DE REMBOURSEMENT DE L’ASSOCIATION 

ATHLÉTIQUE DE NOTRE-DAME-DE-LA-SALETTE 

 

ATTENDU QUE l’Association Athlétique de Notre-Dame-de-la-Salette a un 

solde de 503,24$ auprès de la municipalité; 

ATTENDU QUE la municipalité tente de recouvrir depuis près de deux ans cette 

somme; 

 

PAR CONSÉQUENT, 

IL EST PROPOSE PAR Madame la conseillère Line Quevillon 

ET RÉSOLU unanimement 

QUE la Municipalité de Notre-Dame-de-la-Salette demande à 

l’Association Athlétique de Notre-Dame-de-la-Salette de lui 

rembourser la somme de 503,24$ dans les plus brefs délais 

 
2018-11-224 DEMANDE D'APPUI ET DEMANDE D'AIDE - APPLA - 

ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES - PROGRAMME 
FFQ 

 
ATTENDU QUE le lac d’Argile semble avoir un problème de myriophylle à 

l’épi  
 
ATTENDU QUE l’association des propriétaires pour la protection du lac de 

l’argile (APPLA) se propose de faire une étude en 
collaboration avec le COBALI afin de trouver la source de 
propagation de cette algue 

 
ATTENDU QUE L’APPLA demande à tous les groupes concernés de faire une 

contribution pour aider à payer cette étude dans laquelle elle-
même contribuera 1000$  

 
ATTENDU QUE les deux municipalités qui bornent le lac de l’argile soit Val-

des-Bois et Notre-Dame-de-la-Salette ont été demandé de 
contribuer 1000$ chacune pour aider à financer leur projet 

 
ATTENDU QUE le lac d’Argile est un vecteur important pour le 

développement économique de notre municipalité  
 
IL EST PROPOSÉ PAR Madame la conseillère Josée St-Louis 
ET RÉSOLU unanimement 
 
QUE la municipalité de Notre-Dame-de-la-Salette s’engage à 

contribuer 1000$ au projet de l’APPLA 
 



QUESTIONS DES CONTRIBUABLES 

 

2018-11-225 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame la conseillère Angèle Bastien 

ET RÉSOLU unanimement 

 

Que la présente séance soit levée  19h20 

 

 

MUNICIPALITÉ  DE NOTRE-DAME-DE-LA-SALETTE 

 

 

Je soussigné, Kasandra Mageau adjointe administrative et secrétaire-trésorière 

adjointe, atteste qu’il y a des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ont 

été projetées et dépensées. 

 
Par........................................................................... 

Kasandra Mageau, adjointe à la direction et secrétaire-trésorière adjointe 

Je, Antonin Brunet maire par intérim, atteste que la signature du présent procès-

verbal équivaut à ma signature pour toutes les résolutions qu’il contient afin de 

rencontrer les exigences tel que stipulé à l’article 142 (2) du Code municipal du 

Québec. 
 

Par ........................................................................... 
Antonin Brunet, maire par intérim 

 


